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Je suis heureuse, chers enfants, de
vous présenter de nouveau Mlle de
Lauzon, qui veut bien m'offrir sa
collaboration à votre page, et qui
semble nous porter beaucoup d'inté-
rêt. Je lui souhaite la bienvenue en
votre nom comme au mien et j'espè-
re, avec vous, que notre charmante
correspondante fera longtemps par-
tic du salon de Tante Ninette qui la
remercie de tout coeur de sa bien-
veillance à notre égard.

TANTE N.

UNE EXCURSION A L'ILE DE
NOIRMOUTIERS (Vendée )

Il y a souvent du gros temps sur
nos côtes de l'océan vers la mi-
août, et j'en sais quelque chose, moi,
qui viens de rester prisonnière dans
une île. Oui, dans une île, mais pas
dans une île déserte, en sorte que cet
exil n'a rien cu de pénible. Bien au

En avançant dans l'intérieur, on
n'est pas déçu, ce semble, par le
grand contraste qu'il présente avec
la côte boisée et verdoyante où on
débarque. Ces dunes longues et pla-
tes sont d'une mélancolie attirante
avec leur exclusive végétation do
chardons bleus et de multiples pc-
tits oeillets, d'une exquise nuance
mauve pâle, particulièrement odo-
rants.

Souvenir charmant aussi qu'une
promenade que .nous avons faite
dans un énorme' bois de pins si
hauts, que l'on ne voit que leurs
troncs ou le soleil, met, par places,
des reflets brillants d'un rose . ver-
millon. Rien ne trouble le silence et
la quiétude reposante dont on jouit
dans cette clarté atténuée par l'om-
bre des arbres, puisque le bruit des
pas y est étouffe par une mousse ex-
quise et douce sur laquelle on mar-
che et qui est bien le plus joli tapis
du monde.

Ce sont des chênes verts à uré-
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LA CULOTTE A L'ENVEJ

Ne pouvant pas s'entendre a
culottière,,M. lochon a pensé
s'entendrait mieux devant la
ce, et, en cela, il s'est trompé,
qui,a bien pu lui conseiller de 1
une plainte en abus de confia
Ce n'est pas certes même pas
coleur de clients, que les brave.
appellent "un homme de loi'
doit être quelque jurisconsulit
loge ou de cabaret ; enfin, c,
l'affaire vient sur citation di
et que M. Pochon s'est con
partie civile, il use de son dr(
ses risques et périls, et le tri
est tenu d'écouter la plainte;
s'il est permis d'abuser de ses
ients, cet abus a des limites,
Tout d'abord, profond ét

ment du magistrat dès la pre
réponse de M. Pochon, qui, ain
nous l'avons dit, s'est conistitu


